
ç

^4.2!- Blaye

L'an deux mitte vingt-quatre te 02 |uittet, te conseil Municipal de [a commune de Blaye

étant assembté en sesslon ordinaire, salte du conseit municipat, après convocaüon

tégate en date du 25 luin 2024, sous ta présidence de Monsieur Denis BALDÈS, Maire de

Btaye.

PROCËS VERBAL DU CONSE't MUN'C'PAL

Du Mardi 02 Juillet2O24, à78h3O

Étaient excusés et représentés oar pouvoir :

Mme MERCHADOU à M. CASTETS' Mme

WINTERSHEIM à Mme DUBOURG.
HIMPENS à MME SARRAUTE' M

Étaient absents :

ilÏ-r-r,qs, M-" LUCKHAUS. M. cARDoso et Mme SANCHEZ 0usquâ 18h35)

conformément à t'articte L- zu7-75 du Code Générat des cottectiütés Tenitoriates, Mme

THELIIL est secrétaire de séance à l'unanimité'

Monsieur te Maire procède à t'appet et constate que le quorum est atteint, lit l'ordre du

jour, puis demande si [e conseil adopte [e compte rendu du 14 mai 2024'

Le procès-verbat du Conseil Municipal est adopté à l'unanimité'

Générat des Collecüvités Tenitoriates

Étaient orésents :

Denis BALDÈS. Maire.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU, M' SABOURAUD et M'

SERAFFON,Adjoints,MmeGRANGEON,M.CASTErS,M'DURANT,MmeTHEUIL'Mme
DUBOURG, Mme PAIN GOJOSSO, Mme BAUDÈRE, Mme HOLGADO, M' EYMAS' M'

RENAUD, Mme SENTIER, M. MOINET, Mme SANCHEZ (à partir de 18h35) et M' JOUBE'

ConseitIers MuniciPaux.

f

Retative à ta convention de partenariat avec [e service Multi-accueit de ta

Communauté de Communes de Btaye pour de l'éveil à ta lecture
Dl2O24lO7O-

Retative à ta signature d'un avenant n' 02 au contrat pour ta gestion coltective

des déchets dangereux et non dangereux
Dl2o24lOr2-

Relativ
Organi

e à [a passation d'un marché public de prestaüons de sewices -
saüon et ür d'un spectacte pyrotechnique pour le 14 Juittet 2024

Dl2124lOn-



Dl2o24lO74- Retative à [a mise à disposition d'un chatet à usage commercial au profit de
Marceau HUMEAU

Dl2o24l07s- Retative à [a signature d'un ordre de service pour te détachement d'un point de
liwaison, 02 rue Emite Giraud (Bridge Ctub de Btaye) suite à sa démotiüon

Dl2o24l076- Retaüve à [a passation d'un avenant n'1à marché pubtic de prestations de
sewice - Vérificaüons périodiques des bâtiments

Dl2O24/O77- Retative à [a passation d'un contrat d'entretien des 2 portes automatiques de [a
mâtne

Dl2o24lO78- Retative à [a formation professionnette . d'entraînement au maniement du ou
des bâtons de défense et GAIL (Générateur Aérosol lncapacitant
Lacrymogène) ' avec Formation Bâtons Défense 64

D/2024107e- Mise à disposition des sattes mutuatisées de l'ancien tribunal au profit du
Centre Hospitatier de la Haute-Gironde

D/2o24lo8o- Retative à [a slgnature d'un ordre de service pour Ie
d'un point de livraison étectrique pour ta Fête de ta

rattachement provisoire
musique 2024

D/20241o87- Marché public de services Assurance . dommages aux biens , - avenant n" 1

D/2024/o82- Retative à une formation professionnelte . Eco conduite sur véhicutes [éEers ,
D/2024/083- Retaüve à la réatisaüon d'une prestation dans [e cadre de [a manifestation

. Btaye en uniformes ,
Dl2o24/oer'.- Relative à ta passation d'un contrat pour le traitement des avis de mises en

founière

D/2024/o&s- Retative à [a passation d'un contrat de prestation de services - Foumiture d,une
sotution de dématéfiatasation des marchés publics

Dl2o24/086- Mise à disposition d'un terrain à jardiner au profit de t'association . Les Jardins
Partagés du Saugeron '

D/2024/087- Retative
liwaison

à la signature d'un ordre de service pour te rattachement d,un point de
, WC automatique, atlées des Soupirs

D/2024/o88- Retative à t

WC autom
a signature d'un contrat de vérification ponctuet étectrique pour un
aüque, attées des Soupirs

D/2024/o89- Retative à une formation professionnette . Habilitation étectrique '
D12024/Os1-

Dl2o24/o97- üve à la signature d'un ordre de sewice pour te détachement d,un point de
son aux attées Marines

Reta
lMai

D/2o24losz- ve à [a signature d'un ordre de sewice pour [e détachement d,un point de
on au compteur des chalets

Retati
tiwais

Dl2o24/os3- Contrat de cession du droit d,exploitaüon d,un spectacle
Dl2O24/O94- Convenü

grande
on de mise à disposition d'embattages de gaz de taitte moyenne et

D/2024/oss- üve MeneR la a éadh slo an As tasoc oü Nn tia onale ed Es us ed la e te du Mn

Re
du

lative à ta passation d'un marché pubtic de travaux - Travaux de démolition
ctub de bridge
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(ANEV)

Dl2o24l096- Retative à la signature d'un ordre de service pour te rattachement d'un point de

livraison du [oca[ technique du jardin pubtic, rue Emite Gireau

Contrat de cession du droit d'exptoitation d'un spectacteDl2024loe7-

Dl2o24losg- Retaüve à [a convention de partenadat avec I'association Préface Blaye et
l'association Vwre Les Livres

Dl2O24lose- Mise à disposition des satles R1, R4, de [a Chapelte, du Cloître et du Narthex du
Couvent des Minimes au profit de l'associaüon Choregraf

D12024t7OO- Retative à ta passation d'un contrat pour t'instattation et [e remptacement de 2

caméras sur [e site de ta Citadette

ol2o24\o7- Modification de la décision D 12024154 relative à des convenüons avec
l'Association Départementate de [a Protection CMte de ta Gironde pour la mise

en place de disposiüfs de secours

D12024t702- Retative à [a passation d'un marché public de travaux - Travaux de restauration
de ta ctoche n" 2 de l'Eglise Saint Romain

ol2o24[o3- Retative à [a passation d'un accord-cadre de foumitures - Foumiture et pose de

matériel d'éctairage pubtic

Mme SANCHEZ : Bonsoir, j'ai deux questions. Une sur [a décision 96 concemant te

rattachement d'un point de liwaison du local technique du Jardin Public. Pourquoi et à
qui profite cette instattâtion ?

M. le Maire : Ce doit être dans [e cadre du planchodrome. Gérard, tu as [a réponse ?

M. CARREAU : Oui, comme vous te savez, te bâüment du club de Bridge, du Jardin

Pubtic, va être démoti. Pour ce faire, le compteur était au nom du ctub de Bridge. lt a fattu

que t'on reprenne [e compteur à notre nom de façon à pouvoir après, nous, arrêter,

supprimer [a ligne, etc., et faire [a coupure pour exécuter [a déconstruction'

M. te Maire : Merci, Gérard. Pas évident d'avoir [a réponse aussi pointue. Mme SANCHEZ,

deuxième question ?

Mme SANCHEZ: Oui. La deuxième question conceme ta demière décision, l'accord-

cadre concemant t'éctâirage pubtic conceme de [a foumiture pure ou de l'entreüen ? Et

où?

M. te Maire : De passer un accord-cadre pour [a foumlh-rre et [a pose de matériel

d'éctairage. C'est t'entretien, ce que nous faisons régulièrement'

Mme SANCHEZ : Ah ben, je ne sais pas, parce que les pannes qu'on vous a données au

mois de décembre, pour bon nombre, ne sont touiours pas réparées'

M. le Maire : Vous savez que nous avons une étude en cours de diagnosüc de manière à

pouvoir rédiger le cahier des charges et lancer l'opération de réhabilitation de tout
i,é"t"ir.g" prlbt", d" tout [e cente, de tout [e cceur de ülte, ptus Sainte-Luce, me sembte-

t-it, de mémoire. C'est plus de 50% de l'éclairage pubtic'

Mme SANCHEZ : Oui, enfin, ça n'empêche pas de changer des ampoutes qui sont



ctaquées

M. [e Maire : Merci, Madame. Vous avez d'autres questions ? Nos sewices sont
beaucoup ptus réactifs qu'avec tes contrats de prestaüon que nous avions par te passé.

1 - Créaüon d'un poste d'Adioint au Maire supptémentaire

Rapporteur : M. [e Maire

En application du Code Général des Cottectivités Territoriates et notamment son articte
LA22-2, le conseil municipal détermine te nombre des Adjoints au Maire sans que ce
nombre puisse excéder 30% de t'effectif légal du consei[ municipat.

Le consell municipat est composé de 7 membres, i[ est donc possible de nommer au
maximum I adjoints.

Par délibéraüon du 3 juittet 2020, te conseil municipat a anêté le nombre à 7.

lI est demandé au conseil municipal de
supptémentaire portant à 8 te nombre d'adjoints.

créer un poste d'Adjoint au Maire

M. JOUBE: Quettes seront les attributions de ce nouveau conseiller ?

M. [e Maire : l[ y aura une évotuüon ente adjoints actuets et le nouvel adjoint J,ai
toujours connu 8 adjoints, ici. Donc en 2020, on est passé à 7, pour des raisons qui nous
sont propres et intemes à ta majorité, nous avons recomprimé sur certains adjoints, et
[à, nous altons reprendre une organisation que nous avions par le passé, et c,est au
niveau de t'éducaüon. c'est-à-dire que te huitième adjoint prendra [a délégation
éducaüon. ce qui veut dire que Mme SARRAUTE, qui a t'éducation actuetlement, üa sur
d'autres délégaüons renforcées.

M. MOINET: Monsieur [e Maire, chers co[ègues, bonsoir. Sur te fait que de [a tégatité, itn'y a pas de problème, bien sûr, vous avez te droit d,avoir un' huitième àdjoint.
Effectivement, comme disait M. JouBE, je ne voyais pas t'intérêt de faire ça à 20 mois
des échéances électorales. Mais vous .lugez que c'est nécessaire, donc pturquoi pas.
Néanmoins, est-ce que ça se fera avec [a même envetoppe ou avec une indêmnité
supptémentaire ?

M. [e Maire : Je vous renverrai à ta troisième détibération qui nous attend dans quelques
minutes, M. MOINET.

M. MOINET: Justement, ce n'était pas ctair pour moi, mais on en partera tout à [,heure,
alors.

M. [e Maire : Nous appliquerons ta légatité.

M. MolNEt: Alors, si on attaque sur-ta déribération gui suiwa après, effectivement, je
vois que de 22 %, vous descendez à 20 et querque. %. Né.r,,^oi.r., ie crois que tetaisdéjà intervenu à t'époque, .ie pensais que cette différence-[à, c'etaif simptemàni poui
donner des indemnités à nos conseitters détégués, qu'à t'époque j'étais intervenu, en
rigotant un peu, disant que vous gardiez la totatité de votre indemnité et que c'étaieni tÀs
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adjoints qui payaient t'addition. Donc pour moi, .j'étais encore sur [e principe que de 22ÿo

maximum, qu'on peut accorder, je crois, aux ad.ioints d'après ta légatité, vous étiez
descendu à 20 et quelques justement pour rémunérer en partie les indemnités des
conseitlers municipaux détégués. Donc tà, pour moi, je vois que...Enfin, c'est pas clair
pour moi, est-ce qu'il y aura une autre indemnité ?

M. [e Maire : Ators, je n'ai strictement rien compris à ce que vous racontez.
Premièrement, 7 adjoints ou 8 adjoints, quand on ne fait pas grand-chose au sein de [a
municipatité, évidemment, .je vous comprends que Ça ne vous fatigue pas, donc vous
portez un jugement de vateur qui est gratuit sur [e fait de passer à 7 ou à 8, vous n'êtes
pas à [a place des 7 adjoints qui montent t'astreinte évidemment toutes tes 7 semaines,
etc. Donc vous pouvez parler aisément. Je vous demanderal de garder vos propres
jugements de vateur pour vous. Ça c'est le premier point Et [e deuxième point, quant aux
indemnités, nous y reviendrons dans quelques minutes, c'est notre affaire à nous aussi,

ên tant que majorité. Et je considère que c'est dramatique dans ce pays' en France, on
n'a pas été foutus pour l'instant de supprimer cette détibération sur ces indemnités' Les

indemnités devraient être attribuées d'office, terminé, et ça ne dewait pas être voté en

conseil municipat. C'est d'une tristesse affligeante, à chaque fois, ça fait débat ces

histoires d'indemnités. On dirait qu'it y a touiours denière des choses qui ne sont pas

nettes, de la magouitte, gna gna gna gna. Moi, je considère qu'auiourd'hul en France, les

élus ]ocaux sont sous-payés, its n'ont pas de statut, non plus à [a hauteur de ce qu'on

leur demande. lts sont disponibles 24 heures sur 24'7 iours sur 7, 365 jours sur 365' ie
sais de quoi je cause, même en vacances, et on arrive encore à gimacer sur les

indemnités, c'est incroyabte cette histoire. Enfin, bref, surtout en rapport aux
responsabilités et au travai[ qu'on teur demande. Le suiet, c'est la création du huiüème.

Qui est favorabte à [a création du huiüème poste ?

M. MOINET: Non, mais, attendez, déià j'ai pas fini. Vos gna gna gna, vous pouvez vous
les garder, paÿce que ça j'admets pas qu'on me parte comme Ç4, à un étu.

M. te Maire : Je n'ai pas dit 'Gna gna'.

M. MOINET: Si, si,'vos gna gna gina', vous vous les gardez dé.ià.

M. [e Maire : Je ne ['ai pas dit pour vous.

M. MOINET: C'est pas à moi qu'on dit ça.

M. [e Maire : Ça fait parter dans tout [e pays' les indemnités.

M. MOINET : Les indemnités, moi c'êst pas un probtème.

M. le Maire : En permanence, tes opposants reüennent là-dessus.

M. MOINET: Chacun fait te boulot qu'i[ a, et t'indemnité qu'i[ reçoit, i[ le reçoit à bon

escient. C'est pas ça [e probtème' Quand on a un budget aussi restreint que [e nôtre'

quand on ne peut pas donner ptus aux associations et qu'on se permet quand même

d'augmenter [a note de l'ordre de 20 000 € brut, si j'ai bien compris, à la louche, je trouve

ça un peu fort de café à 20 mois des étections.

M. te Maire : D'abord ce n'est pas 20 000 €' déjà.
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M. le Maire : Un adjoint, ça doit être aux alentours de 800 €, à peu près.

M. MOINET: C'est 987 €.

Mme SARRAUTE : Brut.

M. MOINET: Brut Bon ben voità, donc ça ferait déjà 25 000, bon. Je dis 20 000 à ta
louche.

M. le Maire : Muttiptié par 12, ça ne fait pas 25 000. Je ne sais pas, 12 fois 1 000, ça fait 12
000. On est d'accord ? On n'a pas les mêmes catculatrices, sans doute.

M. MOINEI : Effectivement.

M. [e Maire : Et en 2020, nous aurions dû représenter I adjoints. Donc sur te budget, ça
ne change rien.

M. MOINET : Oui, absolument. Vous avez fait des économies pendant 4 ans, il n'y a pas
de souci [à-dessus.

2- on d'u dAdioin au Maire SUDD

Rapporteur : M. [e Maire

M. [e Maire : Ce n'était pas une idée de faire des économies à t,époque. C,est une idée
qu'on ne pouvait pas faire autrement. Mais ça, ça nous regarde. Je n,ai pas à exposer La
vie de l'exécutif. La municipatité a bénéficié pendant 48 mois de 7 au lieu de g. Ça tui a
fait 4 fois 10 000 € d'économisés, ou 12 000 €, mais ça s'anête tà. Maintenant, les
conditions de travail des ad.ioints ont été dégradées et on se doit de rétabtir ceta parce
qu'on a [a possibitité aujourd'hui de nommer une quatrième dame adiointe, puisqu,on ne
pouvait pas nommer de toute façon un homme puisque nous sommes tenus par la
parfaite pa té homme-femme au niveau de t'exécutif. Je constate bien qu'à chaque fois
que nous devons voter les indemnités sur les élus, ça refait discuter et on fait peser
toujours ta cutpabitité de l'indemnité perçue par l'exécutif. Je constate cela, je trouve ça
dommage. ce n'est pas [e cas sur la communauté de communes aujourd'hui, depuis âe
nombreuses années, parce que tous les gens qui sont aussi à la cDC, its sont tous
maires et its voient très bien que ce qu,its perçoivent, c,est peu par rapport à teur
investissement personneI durant t'ensemb[e du mandat

Pour : 23
Abstenüon : 0
Contre : 2 (M. MOINET et Mme SANCHEZ)

Après en avoir délibéré le conseil munlcipat adopte [a détibération à ta majorité.

Par délibération du 2 juiltet 2024, le conseil municipat a créé un poste d,Adjoint au Maire
supplémentaire.

En application du code Générat des cottecüütés Terdtoriates, te conseil municipal éüt tes
adjoints parmi ses membres.
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L'étection d'un seul adjoint se déroute au scrutin secret et à la majorité absotue. Si après
deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu [a maiodté absotue, it est procédé à un
troisième tour de scrutin et t'étection a lieu à [a majorité relative. En cas d'égalité des
suffrages, te candidat te ptus âgé est élu.

It est constitué un bureau é[ectoral composé d'un secrétaire, M. DURANT, et de deux
assesseurs, Mme DUBOURG et M. JOUBE.

Le conseil municipal décide de laisser un détai de trois minutes pour [e dépôt, auprès du
Maire, des candidats aux fonctions d'adjoint au Maire.

M. JOUBE : Au vu de ta parité, je suppose que je ne peux pas participer à cette élection ?

M. [e Maire : Ça va être comptiqué.

M. JOUBE : Non, mais vous avez répondu précisément. Sinon, je me serais présenté.

M. [e Maire : Non, on ne peut pas.

M. JOUBE : On ne sait iamais, les élections, c'est bizarre, ces temps-ci'

M. te Maire: Je ne sais pas si c'est [e terme'bizane'. D'autres intewenüons ? Donc, pas

d'autres candidatures.

A l'issue de ce détai, te Maire constate la candidature de Mme SENTIER et ta met aux

volx.

Premier tour de scrutin

Chaque conseitler municipat, après appet de son nom, remet son bultetin dans une

enveloppe fermée.

Nombre de conseitlers présents à t'appet n'ayant pas pis part au vote : 0

Nombre de votants : 25

Nombre de bulteüns dans ['ume : 25

Nombre de suffrages btancs ou nuts : 3

Nombre de suffrages exPrimés : 22

Majorité absolue : 13

Nombre de voix obtenues :

. Candidat n' 1- Mme SENTIER: 22

Le conseil municipal décide de :

Vu [e résultat du vote,
Déctarer élue Mme SENTIER ayant obtenu ta majorité des voix et de ta proctamer 8è'"

adlointe pouT être immédiatement instaltée'
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Mme SENTIER: Monsieur [e Maire,.le voudrais prendre [a parote pour dire que je n'oubtie
pas d'où je viens, c'est-à-dire de [a liste de Michet RENAUD, et qu'aujourd'hui, j'en suis
là, c'est parce que [es membres de [a majorité et vous-même m'avez fait confiance et
particutièrement Mrginie GIROTTI qui m'a retenue quand je voulais partir, en fait, et qui
m'a inctuse dans toutes les actions de [a majorité. Je vous remercie.

M. [e Maire : Merci, Sandrine

Mme GIROTTI : Jê veux juste dire qu'effectivement, ça s'est fait assez naturettemenl On
a tout de suite senti au niveau de l'équipe ton dévouement, ton intérêt pour [a ville et qa
s'est fait presque automatiquement, cette votonté de t'intégrer, de participer aux
commissions, aux groupes de travait. Tu as toujours été votontaire et on t'a tout de suite
senü. Merci à toi, Sandrine, de contribuer à notre projet commun.

M. le Maire : Merci, Mrginie. C'est vrai que, depuis 2008, .i'ai fait régutièrement ta
proposition d'attribuer un poste d'adjoint à t'opposition. Jusqu'à ce .iour, ça n,avait pas
été possible, Ça avait toujours été rejeté. lt aurait été stupide de ta part de la municipatité
de ne pas bénéficier de cette possibilité dans [a mesure oir on avait senti cet
engagement pour ta vitle, pour I'intérêt générat, et nous ne serons jamais assez
nombreux pour mener à bien tout ce que nous avons à faire dans t'intérêt des habitants
de cette ville. Donc évidemment, nous sommes heureux de faccueiltir dans cette équipe.
Merci.

M. MOINET: Monsieur le Maire, je considère, moi, qu'étant issu de ce groupe-tà aussi,
administrativement toujours, même si .ie m'en suis écarté parce que ce qui a été dit par
tes deux étus de la liste ne conespondait pas à ce que nous pensions, [e restant de [a
liste et moÈmême. Donc j'estime que c'est une prime à ta trahison. Bon, ce sont des
choses qui se font, i'ai eu dans [e passé à faire ce genre de choses. Voilà, la prime à ta
trahison, c'est quand on commence à avoir peur de t,opposition. Merci.

M. RENAUD : Je vais répondre à M. MolNET. euand it parle de trahison, c'est un grand
mot qu'it connaît bien puisque le ['ai connu ce mot avec tui. Ators quant à Mme sENllER,
comme moi-même, on a toujours dit qu'on était dans l'opposition mais qu'on serait dans
une opposition constructive, qu'on ne serait pas dans une opposition pour détruire,
critiquer et tout. Je crois qu'on est tous là, tous tà, pour travaitter pour t'intérêt générat de
[a ville de Btaye. Alors .i'ai quand même fait quatre mandats, c,est mon luatrième
mandat, M. MolNET, j'ai un peu d'expérience et j'ai toujours vu dans une majorité,
évidemment, t'opposiüon. soit c'est pour braitler, comme on vous entend souvent
brailler, ou criüquer. Mais moi je considère, vous savez, j'ai connu Bemard MADRELLE
qui était maire de Blaye. l[ m'a toujours dit'dans l'opposition, être dans I'opposition pour
critiquer c'était facite'. Mais i[ m'a toujours dit qu'on peut travaitter avec une majorità. La
majorité actuette a été étue avec un programme qui n'était pas [e nôtre mais bon, après
tout, on se ptie à la majodté. Voirà, c'est tout ce que j'ai à dire. Et je peux vous dirà un
demier mot, si mon équipe ne vous ptaît pas, vous avez une sotution, vous
démissionnez. Voità, M. MOINET, ma réponse.

M. MOINET : M. RENAUD, votre équipe, ette ne représente que deux personnes
maintenant Dites-vous bien que tous les autres, qui mbnt contacté, ils sont outrés de
votre attitude, voi[à. Et quant à dire que je braitte, tout ça, effectivement, c,est pas votre
cas étant donné que vous n'êtes jamais [à.

M. RENAUD : Vous savez, si vous êtes [à, c,est un peu grâce à moi, sinon vous n,auriezjamais été étu.
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M. te Maire : Ecoutez, moi, vous savez, ce que ie préfère dans cette assembtée, c'est
qu'on travaitte tous pour les blayais. Donc je ne peux que partager ces propos, ie trouve
ptutôt une attitude constructive de vouloir participer au travail avec une malorité parce
qu'une majorité, effectivement, etle est majoritaire mais elte n'a pas vocation non plus à

asphyxier tous les débats et je pense que ça enrichit aussi [a majorité que d'avolr des

étéments de l'opposition qui travaitlent avec ette. Nous ne sommes pas à l'Assembtée

Nationate, on ne rédige pas de toi, on respecte toutes tes règles qui sont votées à

t'Assembtée Nationale. on n'a pas [e même niveau de confrontation à avoir finalement.

On a un budget dans tequel it faut agir et apptiquer tout ce qu'on nous demande

d,apptiquer, en fait. Nous sommes des tégatistes. Donc te niveau de tension ne dewait
pas être [e même qu,au niveau de t'Assembtée Nationate oil [à, effectivement, i[ y a des

enjeux bien plus importants avec du tobbying, avec des enieux financiers, avec des

gro,]p"r d'intérêts, au niveau national, voite au niveau mondial, qui essaient de tirer

bér,éfi"" au travers de tois qui leur seraient favorabtes. Ce n'est pas [e cas dans une vitte

ou dans un village. Nous, nous sommes dans une vilte, on dewait pouvoir se retlouver

dans [,intérêt del'ensemble des habitants. Ators après, effectivement, it y a des écuries

de course sur les étections qui sont en concurence etc...., ça peut générer quetques

animosités, ces histoires, mais ie trouve, franchement, de ta part de votre équipe, M.

RENAUD et Mme SENTIER, 
"oui.g",r, 

d'avoir pris cette position dès le départ, dès te

début de cette mandature, ce qui a ouvert ta possibitité aussi d'avoir une membre de

iopposltion dans ['exécuüf, ce qui est rare. Je crois qu'i[ vaut mieux culüver ta cohésion

que de cuttiver l'affrontement permanent. surtout quand parfois les propositions ne sont

p". torlorrc là. Ce n'est pas tou,ours facile de gérer une ülle' Je vous remercie en tout

cas pour votre contribuüon à cette ütle.

M.CARDOSO:Bonjouràtouttemonde.J'aientenduunpeudetoutAudébut.du
.n.J"t, it y avait sept adjoints. lt y a eu un effort de fait sur ta restriction budgétaire'

"uio"ra;f,"i 
[[ y en a une iruitième. Féticitations, Sandrine. Et je trouve que l'effort a été

présent et qr" bot tà, it y a une nécessité, un besoin qul se présente à nous' On est

â""r f" tag"fite, avoir un huitième poste, .iê n'y vois aucun souci' En ce qui conceme le

fait que sJndrine vienne d,un parti autre que te groupe principat, moi i'y vois une marque

j.rrt"î|", d,ouverh.rre d'esprit, ce qu'on appette [a concorde, ta bonne volonté des 6ens,

ia bonne entente dans un esprit de coopération. Et tou.iours, comme M. RENAUD t',a dit,

àur,a ,., esprit constructif pour [e bien commun. Donc, tout ça pour apaiser et exposer

mon simple Point de we. Merci.

M. MOINET: Moi, je pense te contraire parce que sans moi vous ne seriez ien du tout.

M. te Maire : Merci, Pauto.

3- on des indem sdef onà er aux élus - cation fta

Rapporteur : M. SABOURAUD

Vutesdétibérationsn"lldesconseilsmunicipauxdulliuittet202oetdu15décembre
2020 portant fixation des indemnités de fonction à verser aux élus ;

Considérant que [a commune de Btaye compte 5 07 habitants;

Considérantquesiparprincipe,lesfonctionsétectivessontgratuites'lesélus
i""i"ip"", peuvent bénéficier à'indemnités de fonction qui üennent compenser les

àOp""t"t et ies sujétions qui résultent de t'exercice de teur charge publique :

Considérantqu'i[appartientauconseilmunicipa[dedéterminerlestauxdesindemnités
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des étus, pour t'exercice de leurs foncüons, dans [a limite des taux fixés par ta toi ;

Considérant que le taux de l'indemnité de fonction du maire est fixé, de droit, à 55% de
l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de [a Fonction Pubtique ;

Considérant que te taux maximal de l'indemnité de fonction d'un adjoint est fixé à 22%
de t'indice brut terminal de l'échette indiciaire de ta Foncüon Pubtique ;
Considérant que [es conseilters municipaux détégués peuvent recevoir une indemnlté ;

Considérant que l'envetoppe indemnitaire gtobale est composée du montant des
indemnités maximates susceptibtes d'être altouées au Maire, aux adjoints et aux
conseilters municipaux détégués i
Considérant que cette envetoppe a été catcutée dans [e cadre de la détibéraüon du 1l
juittet 2020 ;

vu [a détibération du conseit municipal du 2 juittet 2024 retative à t'étection d'un nouvel
Adjoint au Maire
considérant que par suite de cette étection it est nécessaire de recalcuter l,envetoppe et
de revoir [a répartiüon des indemnités versées aux étus ;

l[ est proposé au Conseil Municipal :

' De fixer et de répartir l'envetoppe entre res érus dans [e respect de l,envetoppe
indemnitaire catcutée ;

' De fixer [e montant des indemnités pour t'exercice des foncüons de Maire,
Adioint et Conseitler Municipat Détégué de la façon suivante :o Pour le Maire : 55% de t,indice brut terminat de ta Foncüon pubtique,

o Pour les Adjoints : 20J632% de t,indice brut terminal de [a Foncüon
Pubtique,

o Pour les conseitters Municipaux Dété gués:2,249% de t'indice brut terminat
de [a foncüon pubtique

' De rappeler que tes indemnités de fonction seront automatiquement revatorisées
en fonction de l'évotuüon de ta vateur du point d'indice.

Le versement des indemnités amendées seton cette détibération prendra effet à compterde l'affichage, de [a transmission au contrôre de tégatité et àe ta pubtication dà àprésente délibéraüon et de [a date de notification de t'aiaté de détégation de foncüon dunouvel adjoint

Les dépenses conespondantes sont inscrites au chapitre 65, articte 65311 du budgetprincipa[.

La commission n'6 (Finances / Ressources Humaines) s'est réunie re 24 juin 2024 et aémis un avis favorabte.

Pour :22
Abstention :1 (M. JOUBE)
Contre : 2 (M. MOINET et Mme SANCHEZ)

Après en avoir délibéré te conseir municipar adopte ta détibération à ta majorité.

10



4 - Aide communale au lem nt- 10 nre drr Marché

Rapporteur : M. SERAFFON

L'Aide Communate au Ravalement (ACR), étaborée et mise en ceuvre en 1990 par [a vitte

de Btaye, conceme tês travaux de restâuration des façades sur rue ou visibtes depuis un
espace public, de tous les immeubles dont [a construcüon est antérieure à 1948, y
compds ceux destinés à usage commerciat.

Cette mesure participe ainsi à l'embeltissement de ta ü[te et s'avère être un support
efficace aux proiets de rénovation menés par les propriétaires des immeubles
concemés.

Ette participe et contribue aux mesures prises par ta Mtte de Btaye pour [a conservation
du paùimoine architèctural a[ns[ qu'au dévetoppement économique [ocat.

Au w du règlement modifié et approuvé en conseil municipat du 17 septembre 2019, it

est demandé au conseil municipal d'octroyer une Aide Communale au Ravalement pour

[e dossier suivant :

- 1 64.66 € pour [e chanüer situé 10 rue du Marché.

La dépense sera imputée à l'articte 20422 du budget principal'

La commission n.7 (urbanisme / Habitat / Reütalisaüon urbaine / Mobitités / Patrimoine

Urbain Et Fortifté) s'est réunie te 19 luin 2024 et a émis un aüs favorable'

Pour : 25
Abstèntton : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré le conseit municipat adopte ta détibération à ['unan[mité'

5 - Diüsion oarcetlaire de [a Citadelle - Autorisaüon du Maire

Rapporteur : M. SERAFFON

L'articte 12241-1 du Code Générat des cottectivités Tenitoriates précise que [e conseit

municipal détibère sur la gesüon des biens et les opérations immobitières effectuées par

la commune, sous réserye, s'il s'agit de biens appartenant à une secüon de commune'

des disposiüons des artictes L2417-7 à 24n-79.

La Citadetle est cadastrée AW 118, 120, 121 et 128.

Afin d,assurer une meilteure gesüon de cet espace, notamment dans le cadre de

t'attribution des conventions d'occupaüon temporaires du domaine pubtic consütutives

de droit réet, it est nécessaire de réaliser des dMsions parcetlaires'

It est demandé au conseil municipal d'autoriser Monsieur le Maire à procéder à la

dMsion parcetlaire de [a Citadelle.

11



La commission n'7 (Urbanisme / Habitat / Reütatisation Urbaine / Mobitités / patrimoine
Urbain Et Fortifié) s'est réunie te 19.iuin 2024 et a émls un aüs favorabte.

M. JOUBE : Pouvez-vous nous préciser ou est ce cadastre, s'il vous plaît, parce que je
n'ai pas... Comme ça, je ne sais pas otr it est.

M. SERAFFON : Vous voulez savoir ou est te A\M18, 12O,lZt et 1ZB ? C'est au niveau des
casemements. Toute la Citadette, oui.

Directeur Générat des Services : C'est te cadastre de ta Citadette.

M. JOUBE : Merci.

Mme SANCHEZ : Est-ce que vous pouvez nous réexptiquer ? Je n,ai pas saisi.

M. SERAFFON : L'ensembte AW118, 120, 7Zl, l2B, c'est l,ensembte de ta Citadelte. Une
partie a déjà été faite. C'est pour faire [e reste.

M. [e Maire : Avant, il n'y avait qu'un seul numéro, en fait.

Mme SANCHEZ : Ça, j'avais bien compris. En revanche, je n,ai toujours pas compris
quetle était la partie concemée, tà, par cette décision.

M. SERAFFON : Ça conceme des casemements.

Mme SANCHEZ : Tous tes casemements ?

M. SERAFFON: Oui.

Mme SANCHEZ : D'accord, donc c'est lesquels ?

Mme SANCHEZ : Merci

DGS : En fait, on a commencé à procéder à ta diüsion parceltaire de ta citadette, qui était
composée donc de ces 3 parcettes, pour attribuer des numéros de parcelles à chaque
câsemement. l[ y a une certalne incompréhension ou difficulté avec te servlce àes
cadastres qui a justifié, en fait, qu'aujourd'hui, toute la dMsion parcetlaire qui a été faite
de ta citadette n'a pas été, au préatable, autorisé par [e conseit municipat. euand on lit
les délégations du maire, l'arncle 12122-22 du cGCT, [e maire a cette possibitité-tà de
délimiter les parcetles de sa propriété. Aujourd'hui, une nouvelte lecture a été faite par te
service des cadastres qui nous impose de prendre cette détibéraüon pour régularisàr, on
va dire, les dMsions parcellaires qui ont été faites et pour réatiser tes nouvettes divisions
parcettaires qui n'ont pas encore été faites. Donc, in fine, cette détibéraüon a pour objet
de dMser ta Citadette dans sa totalité.

M. SERAFFON : Ators, c'est plus précisément les parcelles qui correspondent aux
demiers appets à projets.
DGS : Et toutes celles qui n'ont pas été faites. parce qu'i[ y en a d,autres.

M. SERAFFON : Et toutes celtes qui n'ont pas été faites mais particuüèrement res
demiers appels à projets.
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DGS : Notamment [a porte Dauphine.

M. MOINET: Donc ça va nécessiter des bomages ? En glos, quel est le coût ? Parce que

s'it y a des bomages, ça a un coût, ça va être assez important.

M. SERAFFON : Eüdemment, s'i[ y a des parcetles, en particulier au niveau des jardins, il

va y avoir effectivement des bomes supptémentaires.

M. MOINEI : Et on a évatué à combien ça a coûté ? S'il faut te faire, c'est pas [e

probtème, ie veux dire, c'est pour avoir une idée. Puisque, de fait, c'est une obtigation,

t'est mêmà pas notre votonté, même si c'est ïès bien de [e faire, c'est mieux' c'est ptus

foncüonnel, plus rationnel. Mais certainement que ça doit avoir un certain coût, parce

que ptus on àMse, ptus it y a des bomes, et je connals ça un peu, ptus c'est cher'

M. [e Maire : On va vous te dire.

DGS:Aujourd.hui,onvadirequeg0%detacitadetteestdMsée.Doncc,estdé.|àinctus
dans les âifférents budgets qui ont été réatisés. Pour information, [e chiffre, ie ne t'ai pas

waiment en tête, mais la division parcetlaire de [a porte Dauphine, c'est-à-dire ta division

en trois parcetles de [a porte Dauphine, c'est autour de 650 €'

Mme SANCHEZ : Et qui PaYe ?

DGS : C'est ta cottectivité. Pour les conventions qui ont déià été signées, i[ y avait eu un

avenant pour intégrer [e nouveau numéro de parcelles'

Pour : 25
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré te conseil municipat adopte ta détibération à l'unanimité

Autorisation du Maire à siEner - Modificaüon

Rapporteur : M. SERAFFON

Le conseil municipat détibère sur la gestion des biens et des opéraüons immobilières'

A [a suite de l'exercice du droit de préemption' par détibération du 19 mars 2024' le

"t"1"llÀ""i"ipat 
a décidé d'achetei te bien immobilier sis 29 rue t'Abbé Bellemer,

cadastré AM 501 pour un montant de 90 000 €'
Comptetenudesdétaisrelatifsà[aformatisationdet'acquisitionetà[adivision
cadastrate, i[ est nécessaire d'apporter les modificaüons suivantes'

L'acquisition ne se fait plus après une procédure.de préemption mais dans -te 
cadre

d'une vente classique 
".,t " ,,, 

vendeui et un acheteur' Néanmoins' cela n'a aucun

impact sur te prix d'achat qui reste à 90 000 €'

Ladeuxièmemodificationconceme[enuméroeadastraldelaparcelte:ils'agitdeta

én
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Les crédits nécessaires sont inscits au budget principat M v: chapitre z et articte z1g.

La commission n"7 (urbanisme / Habitat / Reütatisation urbaine / Mobitités / patrimoine
Urbain Et Fortifié) s'est réunie le 19 juin 2024 et a émis un aüs favorabte.

M. MOINEI : C'est la question que j,attais poser, mais j,aurais pu [a poser te jour de ta
commission où je n'étais pas.

M. SERAFFON : Oui.

parcetle AM 517

l[ est demandé au conseil municipal :

o D'acheter le bien immobitier cadastré AM 517 au prix de 90 000 €o D'autoriser Monsieur [e Maire à signer l'acte nota é et tous les documents
afférents.

Pour : 25
Abstenüon : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré le conseil municipar adopte ta détibération à t,unanimité

no
r

Rapporteur : M. SERAFFON

Dans [e cadre de [a poursulte de son projet de . réouverture des volets » dans tacitadette et à la suite de ta .sotticitation d'un candidat, ta Mtte de Btaye a tancé unàprocédure de manifestaüon d,intérêt spontanée.

Ainsi, en application des dispositions de t,articte L z1z2-7-4 du code générat de tapropriété des personnes pubttques, par pubrication du 29 mars 2024, ir aËte porta I üconnaissance du pubtic ta possibitité de candidater pour les casemements 12 et 14(superficie d'environ 72 m2) et y exercer une activité . bar à vins / tapas ,.

Monsieur Xavier GABAS a candidaté afin d'exercer une acüvité bar à vins _ tapas.

Le projet de Monsleur Xaüer GABAS a été retenu par ta commlssion de sétecüon réunite 19 juin 2024.
La convention prévoit notamment :o une durée d'occupaüon de 40 ans, tenant compte de la nafure de l,activiteexercée et de celle des ouwages autorisés et de leur importance (travaux derestauration extérieure, toiture, restauraüon intérieure' et a"t àr- t ar.uxnécessaires à l'exercice de t,acüüté pour un montant de gg 3OO€),. ta constituüon de droits réels au bénéfice de t,occupant. la réatisaüon des travaux suivants, pou, t,"*eàÉ" de .,actiüté de l,occupant,respectant les préconisations de la DRAC (détaitté". 

".., 
.r,^"r" 

-4- 
J" i;
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convention),
o Restauration extérieure :

. Travaux tiés à la reprise de [a couverture,
. Cheminée
. Ravalement des façades

o Restauraüon intérieure :

. Ctoisons,

. Ptafond,

. Portes intédeures,

. Peinture,

. Sols,

. Etectricité,

. Chauffage.
o Autres travaux nécessaires à l'exercice de ]'actiüté:

. Réhabititaüon des sanitaires et travaux de ptomberie,

. Travauxd'aménagement

une redevance annuetle, tenant compte des avantages de toute nature procurés
au bénéficiaire, composée :

o d'une part fixe de 1 200 €,
o d'une part variable ca]cutée en fonction du chiffte d'affaires annuet de

t'année N-1. Cette part variabte est nutte si [e chiffre d'affaires est inférieur
à 100 000 € HT: si celui-ci est éga[ ou supérieur à 100 000 €, ette est de

1,5% du chiffre d'affaires supérieur à 100 000 € HT (limité à 1% du chiffre
d'affaires les quatre premières années à partir de la signature de la
convention).

Pour informaüon, le Service des Domaines a été consutté sur l'actuatisation de [a vateur

vénale et de [a valeur ]ocaüve de différents bâtiments situés dans l'enceinte de la
Citadette, et a rendu son avis n'2016-058V1998 te 22 juittet 2016 joint à [a présente

détibéraüon. l[ estime [a valeur locative dans les casemements en mauvais état à 10

euros HT par m2 et par an, et les casemements en état moyen à 30 euros HT par m'z par

an, ce qul correspond en ['espèce, pour la surface envisagée, à une valeur locative

annuette comprise entre 470 € HT et 1 411 € HT.

It est demandé au conseil municipat d'autoriser M. [e Maire à signer [a convention
d'occupation temporaire du domaine pubtic constitutive de droits réets et les documents
y afférents.
La commission n'7 (Urbanisme / Habitat / Reütatisaüon Urbaine / Mobitités / Patrimoine

Urbain Et Fortifié) s'est réunie te 19.iuin 2024 eta émis un aüs favorabte.

La commlssion n'2 (Cutture / Tourisme/ Unesco/ Jumetages/ Animaüon Patrimoniate)

s'est réunie te 19 juin 2024 et a émis un aüs favorable.

Mme SANCHEZ : Je souhaite ne pas participer au vote.

M. [e Maire : Oui, très bien.
Pour:.24
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseil municipat adopte la détibération à t'unanimité'
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8 - Convenüon de oartenariat avec l'Opéra Naüonat de Bordeaux

Rapporteur : M. BROSSARD

Au regard de son tabel n Opéra Naüonal en Région,, t'Opéra National de Bordeaux s'est
engagé à dévetopper une potiüque tenitoriale en Nouvelte-Aquitaine afin d'être au ptus
près du pubtic dans des lieux où les artistes de t'Opéra ne sont ou ne peuvent pas être
présents et à destination de poputations qui n'ont pas accès aux lieux de spectacles
mais également à destinaüon des communes étoignées de l'offre cutturette et des lieux
de programmation.

Fort du succès des premières éditions en partage depuis 2022, ce dispositif de
retransmission de concerts, rebaptisé Bordeaux Live Opéra s'est étargi aux
retransmissions de batlets et d'opéras dans divers lieux et espaces comme autant de
" salles de concert ürtuelles ' instatlées de manière éphémère dans [a régon.

L'Opéra National de Bordeaux propose, en ouverture de sa nouvelle saison 2024-2025,
un Concert symphonique et chorat à l'Auditorium, vendredi 20 septembre ZO24 à 2O OO.
ce concert d'une durée drh20 rassemblera l'orchestre National de Bordeaux Aquitaine,
[e Chceur de t'Opéra National de Bordeaux et [e Chceur d'Angers Nantes Opéra dans le
programme suivant :

o Hymne à la ioie. Joan Tower, Fanfare for the Uncommon Woman
. Ludwig van Beethoven, Syrnphonie n' 9 . Hymne à ta joie .

Dans [e cadre de sa potitique culturelte, ta Mtte de Btaye souhaite donc s'inscrire dans ce
disposiüf en retransmettant le concert d'ouverture en direct et gEtuitement au cinéma
municipat [e Zoetrope.

cette inscripüon est matédalisée par [a signature d'une convention entre ta vitte de Btaye
et ta Régie personnalisée opéra Nationat de Bordeaux dans laquette sont précisées lLs
obligations réciproques de chaque partie.

l[ est demandé au conseit Municipat d'autoriser Monsieur te Maire à signer cette
convention.

I a commission n'2 (cutture / Tourisme/ unesco/ Jumetages/ Animation patrimoniate)
s'est réunie te 19 juin 2024 et a émis un aüs favorable.

M. le Maire : C'est très bien. Je trouve que c,est une exce[ente proposition.

M. BROSSARD : Nous aurons accès ainsi à d'autres retransmissions tout au [ong de
['année. La convention est reconducüble par tacite reconduction. ce qui nous peinet
d'avoir accès au programme de retransmission. Et donc on peut faire à la fois des
retransmissions en direct, dans tous les lieux qui sont équipés d'écran et de wifi, puisque
ça arrive par [a connexion lntemet, et donc où nous pouvons également ies
retransmettre en différé. Donc ça nous donne des opporhrnités de pouvoir faire
plusieurs choses comme ça tout au long de l,année.

Mme SANCHEZ : Est-ce que ça va être repris dans [e programme du cinéma ? Est_ce
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qu'i[ va y avoir une communication réelle ?

M. BROSSARD : Absotument, Mme SANCHEZ. Pour ce programme-tà, en l'occurrence te

vendredi 20 septembre prochain, il sera effectivement repris dans te programme du
Zoétrope pour une large diffusion. Exactement, merci.

Mme SANCHEZ : Et combien y a-t-il d'actions prévues et combien ça va nous coûter ?

M. BROSSARD : Ça ne nous coûte rien, c'est un partenariat. Voità, c'est formidabte. Ça

ne nous coûte rien, comme l'exptiquait ta détibération, en fait, c'est dans [e cadre des

missions, on pourrait dire d'éducation populaire quasiment, de l'opéra National. lts ont

cette mission de diffusion auprès des pubtics empêchés, éloignés' On ne peut pas

accueitliy de concerts de l'Opéra Naüonal, donc, dans cette mission pubtique, pour

laquette its sont subventionnés par des subsides de t'Etat, nous profitons de ce

dispositif-tà gratuitement, donc ça ne coûte rien à ta Mtte. Et puis pour répondre à votre

progr"^*"ti-ot , nous n'avons pas encore eu [e catatogue des progirammes possibtes'

àiri=abl", en tout cas, qu,ils nous proposent pour ta saison 2O2+2O25. Nous avons

juste eu l'opération pour le concert d'ouverture pour t'instant'

Mme SANCHEZ : Ce sera toujours gratuit pour tes spectateurs ?

M. DURANT : C'est écrit.

M. BRoSSARD : Mercl mes cottègues, mes chers cotlègues. Effectivement, à t,intérieur de

ta délibération, it faut iuste la [ire, it est indiqué que c'est une condiüon sine qua non pour

i" p".t"".ir" qui reçoit [e concert, c,est-à-dire en t,occurrence ta M[[e de Btaye, [es

concerts doivent être gratuits pour le public.

M. te Maire : Merci pour cet éclairage parfait, ptus que transparent' comme disait un

ancien comique.

M.MolNEt:Justeunepetiteintewentionpourdirequec.estuneexceltentechose.

M. te Maire : Merci. Et ce n'est pas pour Ça que vous attez être ad.ioint' peut-être'

M. MOINEI : Non, mais te huitième est pris déjà'

Pour : 25
Abstention : 0
Contre : 0

Après en avoir détibéré [e conseil municipat adopte ta détibération à l'unanimité'

9-
Autorisation du Maire à signer

Rapporteur : Mme GIROTTI

nr

Deouis de nombreuses années, [a Mtte de Btaye apporte son souüen à l'Etablissement

;r"""Ër'il-é;]!-iefSi a.". te cadre dei cottectes, notamment par [a mise à
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Créé te 1"' janüer 2000 par ta loi du 1"' juittet 1998, t'Etabtissement Français du Sang (EFS)
est [e service pubtic du sang en France, placé sous [a tutette du ministère de ta Santé.

L'EFS foumit ptus de 1 500 étabtissements de santé pubtics et privés - hôpitaux et
ctiniques :

o En produits sanguins, celtutes et tissus pour soigner tes patients, partout en
France ;

' Et approvisionnement en ptasma du Laboratoire Français du fracüonnement êt
des biotechnotogies (LFB), pour permettre ta fabricaüon de médicaments
dérivés du sang.

L'EFS en quelques chiffres (2023) :

o 2678 Oÿ dons (1 Sli 605 donneurs)
. 827 637 titres de ptasma cédés au LFB

Le don de sang est vorontaire, anonyrne et bénévole. r[ ne peut être rémunéré, ne peut
générer de profit et i[ n'est effectué qu'avec re consentement du donneur de sang.

10 000 dons sont nécessaires tous tes jours pour répondre aux besoins d'un mittion de
malades.

Afin d'assurer un engagement dans [a durée, i[ est nécessaire d,étabtir une convenüon
entre la vitte de Blaye, I'EFS et t'Associaüon pour [e Don de sang Bénévote a" giaye. --

cette convenüon définie les obrigations réciproques pour assurer ra promotion du donde sang dans [e respect des principes éthiques.

La M[te s'engage notamment à :
. Facititer l'accès à des saltes municipates et aux matériets
' Participer aux modatités de communicaüon (supports, communication écrite /orale, ...)
o Facititer I'accès au don de sang pour le personnel communat.

ll est demandé au conseil municipal d,autoriser Monsieur [e
convenüon.

Maire à signer cette

La. commission n'3 (sante/ Ecotogie sociate Et sotidaire/actvités commerciates/Démocratie citoyenne) s'est réunie te2o.luin 2o2a et a émis un avis favorabre.

dlsposition de [a salte Livemeuf.

Pour : 25
Abstention : 0
Contre : 0
Après en avoir détibéré [e conseil municipal adopte [a détibération à ta majorité.
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10 - Tarifs des acüvités oériscolaires - Modificaüon (Tarification sociale des
cantines) avec bonus 'EGAlim'

Rapporteur : Mme SARRAUTE

L',Etat soutient [a mise en ptace de la tarification sociate dans [es cantines scotaires pour
permettre aux enfants des famittes les plus modestes de manger à ta cantine pour 1€

maximum.

L'aide financière est accordée aux communes de moins de 10 000 habitants éligibles à

[a Dotation de Sotidarité Rurate de Péréquation qui instaurent une grille talifaire
progresslve pour tes canünes de leurs écoles primaires.

De ce fait, ettes peuvent bénéficier de l'aide de l'Etat de 3€ par repas facturé à 1€

maximum et t'Etat s'engage au travers de la signature de [a . convention triennat :

tadfication sociale des cantines scolaires '.

L'aide est versée à trois conditions :

. ta gritte tadfaire de restaulation scolaire doit prévoir au moins trois tranches,

calcutées selon les revenus des famittes ou idéalement [e quoüent famitiat (QF);

au moins une tranche devant être inférieure ou égate à 1€ et une supérieure à 1€ ;

o te tarif inférieur ou égal à 1€ est attribué aux famittes dont te quotient famitial cAF

est inférieur ou égai à 1000€ (ou équivalence en termes de revenus selon [e

nombre d'enfants)
. une délibération ftxe cette tadfication sociate'

Par délibération du 27 juin 2023, te Conseil Municipal a modifré les tarifs des services

périscolaires (garderie et restauraüon scolaire)'

ll est donc proposé au conseil municipat, dans une votonté d'étoffer t'aide sociale déjà

àir" 
"r, 

."r*", d" modifier tes tarifs àe [a restauraüon et de créer un tarif sociat de 1€

pour les tranches B, C êt D.

De plus, ce dispositif a évolué avec ta création d'un bonus EGAtim qui permet une

uÀir,""l." de i'aide (+1€, soit 4€ par repas) pour les cantines qui atteignent 50% dê

produits durabtes et de quatité, dont 20% de bio'

Pourbénéficierdecebonus,lescommunesdoiventinsclileleurcantinesur[esite"ma-
cantine.agriculfure.gouv.fr ', [e renseigner annueltement et signer un avenant à la
convention triennate du dispositif.

Actuetlement,[acommuneaatteintptusde4l%deproduitsbiointroduitsdansses
repas et ainsi a obtenu [e niveau 2 du tabet ' Tenitoire Bio Engagé ''

Par ailteurs, il apparait nécessaire, afin de tenir compte de t'évotuüon du coût de la üe

(charges de fonctionnement ei coût des denrées alimentaires)' de procéder à

l'aiustement des autres tarifs.
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Les tarifs seraient donc les suivants :

Tarifs Quotients
familiaux

2023 Tarifs Quoüents
familiaux

2024

Restauration
scotaire

A oà300 0,50€

Restauration
scolaire

A 0à300 0,50€
B 301 à 500 1,35€ B 301 à 500 1€
c 501 à 650 1.90€ C 501 à 750
D 651 à 800 2,05€ D 751 à 1000
E 801 à 1100 2,30€ É 1001 à 1200 2,35€
F um à 1600 2,90€ F 1201 à 1600 2.95€

+ de 1600 3,20€ + 160O 3,26€
H
HC

Hors
Communes

3,50€ H-HC Hors
Communes

3,ÿ€

Tarifs
Commensaux

3,90€ Tarifs
Commensaux

3,98€

Tarifs QF 2023 Tadfs QF 2024

Garderie

A 0à300 0,05€

Garderie

A 0à300 0,05€
B 301 à 500 0,15€ B 3m à 500 0,16€c 501 à 650 0,20€ c s01 à 750 0,2€
D 651 à 800 0,25€ U 751 à 1000 0,26€
E 8(}1 à 1100 o,30€ E 1001 à 1200 0,31€
F 1101 à 1600 0,35€ F u01 à 1600 0,37€

+ de 1600 + 1600 o,42€H. HC Hors
Communes

H. HC Hors
Communes

0,53€

ll est demandé au Conseil Municipal :

- d'approuver ces tarifs à compter de [a rentrée scotaire 2024 _ 2025;- d'autofiser M. [e Maire à signer [a convenüon triennare de . Tarification sociate
des canünes scotaires ', l'avenant EGArim et t'ensemble des actes afférents à [a
bonne exécution de [a présente.

Les recettes correspondantes seront encaissées aux artictes 7066 et 7067 du chapitre 70,et à I'articte 75888 du chapitre 75.

La commission n'1 (Education-rêstauration/ Affaires Miritaires/ service poputation) s,estréunie le 77 juin 2024 et a émis un aüs favorabte.
La commission n'6 (Finances / Ressources Humaines) s'est réunie re 24 .luin 2024 et aémis un avis favorabte.

M' MOINET: Juste une petite précision. Je vois que pour ra garderie, dans res tarifs 2023hors communes, it nÿ avait rien. Ça veut dire que nous n'àc""ptior,. p", r"r i".,.-- 
-.".

enfants des communes extérieures ou bien c,esi une nouveauté ?

Yme.slRrâurE : Je crois que c'est un petit oubti. En fait te tarif G, qui était te tarif àplus de 1 600, était à 0.40 € le quart d'helre et te tarif H hors communes était à 0,50 €du quart d'heure. Donc, on passe à 0,42 € et O,S3 €.

M. MOINEI : Très bien.

Mme SANCHEZ : oui, j'ai plusieurs questions. concemant [e bonus EGAlim, vous nous
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précisez que nous sommes à 41 % de produits bio introduits dans les repas. Cependant'
est-ce qu'on répond à [a condiüon des 50% de produits durables ?

Mme SARRAUTE : Alors, pour l'instant, on ne [e sait pas vraiment parce que iusqu'à
maintenant, on n'avait pas rentré les données sur [e site qui nous permettrait .iustement
de [e prouver puisqu'en fait, on est obtigé de prouver qu'on répond bien à ces critères
pour pouvoir en bénéficier. Donc, on sait très exactement ce qu'on pTopose en termes

de produits bio puisque pour avoir te labet Tenitoire bio engagé et [es différents niveaux,

on avait renseigné tous ces cfitères-là, donc on sait que sur te bio, on est largement au-

dessus de ta fourchette. Par contre, it va fattoir maintenant que t'on rentre toutes tes

données qui conespondent aux produits durabtes et produits de qualité de façon à ce

qu,on puisse prouver qu'on est bien dans [es critères pour pouvoir bénéficier du bonus

des 1 € supptémentaire. Donc ça, on va s'y atteler très rapidement'

Mme SANCHEZ : Que[ est te coût d'un repas ?

Mme SARRAUTE : Le coût estimé d.un repas, l,année demière, à cette même date, i[ était

de 7,30 €. On a 2O96 d'augmentation sur [a partie alimentaire' ça' on te sait' Sur [e coût

àe t,ttectricité, bien sûr, ça.r'a p.. diminué depuis l'année demière, on est bien d'accord'

Donc,.je n'ai pas catcuté cette année. On n'a pas refait le calcul de cette année' mais on

est donc au-detà des 7,30 € de l'année demière' Bien au-detà'

M. te Maire : Entre ta masse salariale et les coûts de t'énergie, den que ça, et les denrées

alimentaires...

Mme SARRAUTE: On a pris 20 % sur les denrées'

Mme SANCHEZ : Demière question que j'ai déjà posée l'année demière et pour laquelle

on m'avâit promis une réponse, Monsieur [e Maire s'était engagé à apporter une réponse

i,.," r,or.ï"ro", p", 
"r". Quette est ta part et [e coût des hors communes dans notre

budget ?

MmeSARRAUTE:J'avouequeienemesouvenaispasdecettequestion'Ducoup'vous
-" pr"t", un peu de cours. Alors, ce que vous voulez"' i[ faut que je comprenne

"*."i"*".rt 
ta question. Vous voulez [e coût pour [a restauration scolaire des hors

communes ou te coût globat ?

M. te Maire : C'est combien représentent les hors communes dans notre budget'

MmeSANCHEZ:CombienÇanouscoûted,accueillirdesélèveshorscommunessans
,"]u"t r",io", puisque on lew facture un repas à 3'50 € ou 3'58 €' qui nous coûte plus

de 7€ ? On est d'accord ?

Mme SARRAUTE: Tout à fait.

Mme SANCHEZ : Donc comblen [es hors communes nous coûtent-its ?

Mme SARRAUTE: lt faudrait en fait que je fasse [e pourcentage ou que je compte [e

nombre d'enfants hors communes. Alors, je vous avoue que [à, ce soir, vous me prênez

un peu au dépouwu. Je n'ai pas [e nombre [à'

Mme SANCHEZ : Je suis nawée, j'ai posé [a quesüon i[ y a un an'
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Mme SARRAUTE: Honnêtement, ie ne m'en souvenais pas.

M. te Maire : On me souffle à côté que ['an demier, nous avions eu un échange, Mme
SANCHEZ, sur tes accueils. Parce qu'une fois que vous avez la réponse, qu,eri-"e que
vous demandez après ?

Mme SANCHEZ : C'est les accueits et combien nous coûtent ces enfants ?

M. le Maire : Et une fois que vous aurez la réponse, quelle sera votre prochaine
question ?

Mme SANCHEZ: lt n'y en a pas.

M. [e Maire : D'accord.

Mme SANCHEZ : J'attends une réponse à [a question de ['année demière et puis on
vena après.

M. le Maie : Eh bien écoutez, vous l,aurez en commission. D,autres questions ?

Mme SARRAUTE: Je [e note.

M. le Maire : Vous posez te[ement de questions que parfois...

Mme SANCHEZ : Ça s'appette [a démocratie. Monsieur.

M. le Maire : Ah, mais ne vous inquiétez pas, on ne vous a pas attendu pour tadémocratie, heureusement, d'ai[eurs. oh non. surtout que vous avez une démocratie àgéométrie variabte, égatement, donc... Vous ,"r"r, t" démocraüe, 
"nr"r^-1"['accommode avec sa culture.

Mme SANCHEZ : J'aimerais bien que vous précisiez ce que vous venez de dire.

M. le Maire : La démocraüe, chacun a un avis sur ta démocraüe.

Mme SANCHEZ : Non, non, non, vous venez de parler de géométrie variabte en partantde mo. Donc, j'aimerais que vous attiez ptus toin et que vous déveroppiez, Monsieur.Assumez.

M' [e Maire : Géométie variabte, ça veut dire qu'en fonction des situaüons, parfois, cen'est pas tout à fait ta même chose, c,est iout La àâmocr.tie, ce n,est pas une,comment dire, i[ n'y a pas une recette de cuisine qui définit la démocratie à la't"tt o ..-^n'e*.ste pas. Là, vous avez des commissions a"". t".qr"ii". ,àir. ,"ïli* ;il;"i:vous ne participez quasiment pas...

Mme SANCHEZ: Vous avez raison, je ne participe pas aux commissions...

M. [e Maire : Je ne vous ai pas donné ta parole.

Mme SANCHEZ : Oui, ben je vais [a prendre quand même, ce n,est pas grave. Donc, je....

M. [e Maire : Non, non, non, ça ne marche pas comme ça, Madame. Vous voyez [a
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démocratie, vous voyez, Madame, ta démocratie, je commence à vous répondre, vous
me coupez [a parole. C'est ça, donc, vous êtes...

Mme SANCHEZ : Vous me coupez [a parote en permanence.

M. te Maire : Non, non, non, je ne vous coupe pas [a parote en pernanence. Vous me

t'avez coupée ators que i'étais en train de vous répondre. Et vous voyez, [à, vous êtes en

train de me prouver que vous avez [e sens d'une démocratie à géométrie variabte, en me

coupant [a parote et en m'empêchant de parler. Atlez, on passe à autre chose' Vous

voyez, c'est Ça, vous m'avez donné ta preuve. Vous voyez, ie vous ai souvent rappelé à

l'ordre dans votre comportement dans les assemblées, que ce soit ici ou à [a

Communauté de Communes. Souvent Donc, c'est ça, à géométrie variabte' Mme

SANCHEZ, i[ faut savolr respecter [e fonctionnement d'une assembtée'

Mme SANCHEZ : Je vais vous répondre, donc, ie ne participe effectivement pas aux

commissions puisque votre fonctionnement uttra démocratique ne permet pas aux gens

àrl t.raltt"ni dans des heures correctes de participer à vos commissions. Les

commissions à 16h30, c',est pas possibte. on a un travail et on ne bénéficie pas tous des

allocations et des indemnités d'étus qui vous permettent à vous"'

M. [e Maire : Ah...A[ors..'

Mme SANCHEZ : ...de participer sans probtème financier' Ça, c'est le premier point' Nê

me coupez pas [a paro[e, vous atlez recommencer'

M. te Maire : Absotument Je pensais que vous aviêz terminé'

MmeSANCHEZ:N'est.cepas?Donc,Ça,c,est[epremierpoint.Etjevoulaisvraiment
vous y répondre. Maintenant, vous voulez qu'on parle de démocratie dans [a

communauté de communes ? Dois-ie vous rappeler qu'au demier conseil

communautaire, ie n'ai pas été convoquée ?

M. te Maire : Écoutez, vous ferez état de ceta à [a Communauté de Communes' lci' c'est

la mairie de BlaYe.

Mme SANCHEZ : C'est vous qui mettez le sujet sur [e tapis' Monsieur' ce n'est pas moi'

M. le Maire : Écoutez' c'est faux'

Mme SANCHEZ : Non' ce n'est Pas faux.

M. te Maire : C'est faux.

Mme SANCHEZ : La Sous-Èéfète est informée et la suite va arriver'

M. te Maire : Bien sûr, vous cherchez touiouls des histoires, en pernanence' Je peux'

,o,.r. Ue"o,.,t" de Mme SARRAUTE, vous ieprocher également [a quasi-impossibitité de

;;"; i;;" iaire te travait d,assesseur lors des étections nationales, c'était extrêmement

difficite, extrêmement diffi cile.

Mme SANCHEZ : Absolument pas, Monsieur'

M. te Maire : vous voyez, vous continuez à me couper la parole. Ah, si' Et j'ai demandé à
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Mme SARRAUTE de vous l'imposer. Si vous n'exécutiez pas cette demande,
évidemment, ça partait au ùibunal administraüf et, de fait, vous étiez démissionnaire du
conseil municipat. Voità, on en est tà avec vous. Vous êtes [a seule à refuser t'envoi
dématériatisé de tous les ordres du jour. vous êtes ta seute dans toutes les assembtées
à imposer cela. Et vous cherchez systématiquement à prendre en défaut un exécutif, où
qu'it soi! et vous cherchez systématiquement des histoires. Ators, vous, pour le coup,
vous n'êtes pas près d'être adjointe avec nous, Ça, c,est sûr. A[ez, on passe à autre
chose.

Mme SANCHEZ : Effecüvement, Monsieur, je ne suis pas prête.

Mme DUBOURG : Les commissions, elles ont tieu à 1gh et 1gh30...

Mme SANCHEZ : Je travaitle.

Mme DUBOURG : ...mais, Mme SANCHEZ, peut-être, Ça ne vous empêche pas de vous
excuser.

Mme SANCHEZ: Je m'excuse, j,envoie un message à ta mairie en disant qu,à ces
heures-tà, je ne peux pas être [à.

Mme DUBOURG : Et je crois qu'autour de cette tabte, la seule étue à ne pas avoir tenu
de bureau sur les deux demières élections, vous êtes [a seule. on a pattié votre absence,
Mme SANCHEZ.

Mme SANCHEZ : Non, j'étais là à ta demière étection, Madame.

Mme DUBOURG : Vous avez tenu un bureau ?

M. le Maire : Bien sûr, parce que vous auriez été démissionnaire du conseil

Mme SANCHEZ : Pas du tout, j,étais tà.

M. le Maire : J'aurais porté votre affaire au conseit.

Mme SANCHEZ: Écoutez' je suis tà.à chaque fois qu'ir est possibre, et à chaque fois qu,itest possibte, i[ y a un représentant de Bouge Ton Btaye.

M. [e Maire : Non, vous, vous vous défitez tout le temps. Vous n,êtes pas du tout, du tout,sur ta démocratie, c'est pour ça, je peux vous en partàr, de vous. Ators tà, franchement..

Mme SANCHEZ : On en reparlera bientôt, Monsieur.

M. le Maire: Non, non. On ne va pas en reparler.

Mme SANCHEZ : On en reparlera très bientôt

M. [e Maire : Écoutez, au conseil communautaire, vous aurez [a réponse à vos affaires,également Vous êtes bien la seule à chercher toulour. a", ni.toir"..

Pour : 25
Abstention : 0
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Contre : 0

Après en avoir déübéré te conseil municipal adopte ta détibération à l'unanimité.

11 - Tableau des effecüfs - Suooression et créaüon de ooste

Rapporteur : M. SABOURAUD

Vu te Code Général des Co[lectivités Tenitoriales,

conformément à t'articte L313-1 du Code Générat de [a Fonction Publique, les emptois

de chaque coltectiüté tenitoriate ou étabtissement public sont créés par l'organe

détibérant de [a collectivité,

It appartient donc au conseit Municipat de fixer t'effectif des emptois nécessaire au

foncüonnement des sewices.

Vu [e tableau des effectifs existant,

Considérant [a réorganisation du sewice scolaire et ]'avis favorable du Comité Social

Tenitoriat lors de sa séance du 11 juin 2024'

It est demandé au conseil Municipat de supprimer [e poste d'adioint technique à temps

non complet à raison de 28/35ie^" et de créer un poste d'adjoint technique à temps non

comptet à raison de 32/35th" à compter du 1" septembre 2024'

Les crédits sont prévus au budget pdncipat M5/ au chapitre 012'

La commission n.6 (Finances / Ressources Humaines) s'est réunie le 24 juin 2024 et a

émis un avis favorabte.

Pour : 25
Abstention : 0
Contre : 0

Aprèsenavoirdélibéré[econseilmunicipatadoptetadétibérationàl'unanimité.

QUESTION DE M. MOINET

M. te Maire : Je suis saisi d'une question de ta part de M' MOINET' Nous vous écoutons'

M.MOINET:MonsieurteMaire,c'estpasunequesüon'c'estplutôtunedéctaration'
S,itearadiffusiond,unetribunedanstebuttetinmunicipatsur[egroupe"Ensemble
osons l'avenir ,, ma siÉnature a été apposée à mon insu et sans mon accord Et vous

."r", t e, bien que ie Àe suis sorti de ce groupe en.luin 2OZ' ce qui m'a vatu à ['époque

qu'on me dise, que vous me disiez, vous' directeur de publicaüon' que je n'aurai plus [e

ilii;6 p.ioi"'a"r,r te butletin municipal parce qu'à moi tout seul, je ne représentais

qr;r.," p"raor,.e. Et donc pas un groupe qui ne pouvait^pas' de fait' s'exprimer dans [e

bulteün'municipal. Donc, comme.i'ai été interpetté moÈmême' ça m'a choqué' [e. contenu

de cette tribunà m'a choqué. Et aÉparemment' beaucoup de gens aussi m'ont tétéphoné'
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m'ont contacté pour me dire qu'ils étaient scandatisés. Ce que je comprends aussi.
Donc de fait, vous qui êtes directeur de pubtication, j'aimerais qu'à l'avenir, vous ne
mettiez plus, vous fassiez attention à ce qu'it n'y ait pas mon nom apposé sur ce genre
de tribune qui ne conespond pas du tout à mes pensées et à [a pensée de beaucoup de
btayais d'aitteurs. Donc, j'aimerais donc qu'à I'avenir, on me pose ta question de savoir si
je suis d'accord avec une tribune avant d'apposer mon nom ators que je ne fais pas
partie potitiquement de ce groupe. Administrativement, je te suis toujours, de fait Voità,
j'aimerais qu'à I'avenir, ça ne se reproduise pas.

Mme SENTIER: Quand [a tribune a été adressée aux services, en fait, votre nom n'était
pas nommé, M. MOINET, et j'ai, comme vous, découvert votre nom en signature et nous
en sommes déso[és également.

M. MOINET: Oui, parce que, d'autant que ça me porte un préjudice moral énorme, parce
que tout le monde me dit, " mais qu,est-ce que tu as fait , ?

M. le Maire : ll ne faut pas pousser.

M. MOINET: Non, mais je vous cite : .Est-ce que BALDÈS t,a soudoyé ?.. Ators, c,est
quetque chose qui est...

M. le Maire : Jamais, jamais.

M. MOINET: Oui, oui, parce que ce n'est pas dans mon état d,esprit. Ce n,est pas dans
mon état d'esprit

M. te Maire : Je ne crois pas, non.

M' MoINET: Vous savez très bien que jamais je n'oserais faire ça. J,attais rajouter moi,mais bon, c'est peut-être trop.

M. [e Maire : On va essayer de revenlr sur un langage tout à fait commun. Vous m,avez
saisi de ce fait lors de ta cérémonie du 1g juin aemiei..je me suis engagé auprès de vous
à faire rectifier ceta auprès des services en utilisant [a procédure suivante. Effectivement,
vous venez de [e redire, vous faites partie toujours du groupe potitique conduit par ù.Michet RENAUD, ici présent, c'est comme cetâ. ceta ne" nous regarde pas, res affairesintemes à votre groupe, je vous [,ai toujours dit. Je ne vous ai jamais dit, it y a X années,que vous n'aüez ptus droit à ta parole parce que vous étiez tout ,"ri. J" ror. 

-ài

simptement dit que vous ne pouvez pas former un autre groupe en étant issu de [a tistede M. Michet RENAUD. Voità, ça, c,est ta règle, et que ious ne pouvez pas non plusprétendre à un mot dans [a rewe municipare àu nom de vous, expatrié de ta tiste de M.Michet RENAUD. c'est ça que je vous ai dit. Après, vous voyez bien que vous intervenezcomme tout le monde et je crois que vous en usez aisément Vous ne pour". p". ,.,o,i"reprocher et me reprocher quoi que_ce soit et quiconque d,aitteurs. .f" _" ,rir1ïg"gàauprès de vous à l'issue de cette cérémonie au 1à pin. '

M. MOINET: C'était te 08.

M. [e Maire : La cérémonie du 0g ? Ators te 0g, je me suis engagé, et le te dis ici, nousmettrons [e nom du groupe municipal qui rédige avec ta personne qui est référente pourle groupe. Point Ça vous va ? Vous m'aviez dÈque 
""Àrou. convenait. Je mainüens cesoar cette procédure.
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1r4- MOINET: Très bien.

M. le Malre: Merci, M. MOlNEf.

L'ordre du jour étant épuisé, [a séance est levée à
20h08.

Ce procès-verbat pouna faire ['ob.iet de modificaüons [ors de la prochaine séance.

Btaye, [e . I ICL mt
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